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Expose des motifs 

Le present projet de loi modifie la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du 
territoire. L'objectif principal est notamment l'optimisation de l'article 19 de la loi precitee du 
30 juillet 2013. 

Dans ce sens, le nouvel article 19 fait une distinction claire entre cinq differents cas de figure en 
ce qui concerne l'applicabilite des prescriptions. En plus, le nouveau texte propose definit la 
mise en conformite et precede ainsi a une distinction entre mise en conformite et adaptation 
partielle du plan d'amenagement general (PAG) avec les prescriptions d'un plan directeur 
sectoriel. L'article en question precise les differents cas de figure susceptible de se presenter a 
partir du projet de plan directeur sectoriel jusqu'a la mise en conformite du PAG et definit les 
obligations, ainsi que les facultes, dont la commune dispose par rapport a ces differents cas. En 
outre, l'article en question dispose que les communes doivent conformer leur PAG dans un 
delai de 4 ans a partir du moment ou le plan directeur sectoriel est declare obligatoire par 
reglement grand-ducal. La difference avec !'article initial de la loi {qui prevoyait la date de la 
prochaine mise a jour) consiste dans le fait que toutes les communes disposent des lors du 
meme delai de 4 ans. {Le /ecteur est renvoye au commentaire des articles pour une analyse 
technique des dispositions en question.) 

Finalement, le delai de l'effet dit «standstill» est raccourci d'une annee (de cinq a quatre 
annees) et l'article apporte une nouveaute en ce qui concerne les sanctions en cas de non
conformite, a savoir qu'aucune modification du PAG ne peut etre adoptee et aucune nouvelle 
procedure d'un plan ou projet de plan d'amenagement particulier «nouveau quartier » ne peut 
plus etre entamee jusqu'a la mise en conformite. 

Une autre modification vise a depenaliser le non-respect des orientations du programme 
directeur, etant donne que ce dernier ne dispose pas d'une precision suffisante pour faire valoir 
des sanctions penales. 

Finalement, le present projet de loi vise a redresser un oubli materiel1 dans les dispositions 
transitoires dans la loi precitee du 30 juillet 2013. 

Ence qui concerne l'objectif de se conformer a l'arret n° 101/13 du 4 octobre 2013 de la Cour 
Constitutionnelle, qui avait declare inconstitutionnel une disposition analogue a !'article 22 
dans la loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le 
developpement urbain, cette inconstitutionnalite sera redressee dans le projet de loi dit 
« omnibus », ou ii sera des lors simplement renvoye au regime de la responsabilite de l'Etat 

1 Voir art. 3 du present projet de lol qui modlfie I' article 31 de la lol precitee du 30 juillet 2013. 



sans faute tel que defini dans la loi du ler septembr~ 1988 relative a la responsabilite de l'Etat 
et des collectivites publiques. 

* 
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·. 

Texte du projet de lol modlflant la loi du 30 julllet 2013 concernant l'amenagement 
du terrltoire. 

Art. 1er. L'article 19 de la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire est 
remplace par le texte suivant: 

(1) Les plans d'occupation du sol declares obligatoires modifient de plain droit les plans et 
projets d'amenagement general et les plans et projets d'amenagement particulier des 
communes. 

(2) Le plan directeur sectoriel contient des prescriptions ainsi qua des recommandations. 

(3) Les prescriptions sont des dispositions obligatoires. Les communes sont obligees de s'y 
conformer au niveau de leurs plans d'amenagement general, ainsi qu'au niveau de 
l'adoption de leurs plans d'amenagement particulier. Les prescriptions peuvent avoir les 
effets suivants : 

- Certaines prescriptions s'appliquent a partir du jour ou le projet de plan directeur 
sectoriel est depose a la maison communale conformement a l'article 9 ; 
- D'autres prescriptions s'appliquent a partir du moment ou le plan directeur sectoriel est 
declare obligatoire par reglement grand-ducal ; 
- D'autres prescriptions s'appliquent a partir de la mise en conformite telle qua definie au 
paragraphe (5) ; 
- Certaines prescriptions ont un effet transitoire a partir du jour ou le projet de plan 
directeur sectoriel est depose a la maison communale conformement a l'article 9, 
jusqu'a la mise en conformite telle qua definie au paragraphe (5). Ces prescriptions 
n'exigent, le cas echeant, qu'une adaptation partielle des plans d'amenagement 
communaux; 
- D'autres prescriptions ont un effet transitoire a partir du moment ou le plan directeur 
sectoriel est declare obligatoire par reglement grand-ducal, jusqu'a la mise en 
conformite telle qua definie au paragraphe (5). Ces prescriptions n'exigent, le cas 
echeant, qu'une adaptation partielle des plans d'amenagement co.mmunaux. 

(4) Les recommandations sont des dispositions que les communes doivent prendre en 
consideration lors de l'elaboration ou de la modification de leur plan d'amenagement 
general et de leurs plans d'amenagement particulier, tout en ayant la faculte de s'en 
ecarter de maniere motivee. 

(5) Si un plan ou projet de plan d'amenagement general d'une commune s'avere 
incompatible avec les prescriptions d'un plan directeur sectoriel, la commune est tenue 
de proceder a une mise en conformite du plan ou projet de plan d'amenagement general 
a ces dispositions dans un delai de 4 ans a partir ·du moment ou le plan directeur 
sectoriel est declare obligatoire par reglement grand-ducal. 

Une mise en conformite est une adaptation integrale du plan ou projet de plan 
d'amenagement general a toutes las prescriptions d'un plan directeur sectoriel. Le cas 
echeant, lors d'une modification de son plan d'amenagement general endeans le delai 
de 4 ans prevu a l'alinea precedent, la commune doit preciser s'il s'agit d'une mise en 
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conformite integrale. Dans le cas contraire, elle ne doit s'adapter qu'aux prescriptions 
applicables avant la mise en conformite. 

(6) A defaut pour les communes de se conformer dans le delai imparti aux obligations 
prevues au paragraphe precedent, aucune modification du plan ou projet 
d'amenagement general ne peut etre adoptee .et aucune nouvelle procedure d'un plan 
ou projet de plan d'amenagement particulier « nouveau quartier » ne peut plus etre 
entamee, jusqu'a la mise en conformite. 

(7) A partir du jour ou le projet d'un plan directeur sectoriel est depose a la maison 
communale, conformement a l'article 9, toute modification du plan ou projet 
d'amenagement general, toute nouvelle adoption d'un plan d'amenagement particulier, 
ainsi que tout morcellement des terrains sent interdits, en tant qu'ils seraient contraires 
aux prescriptions applicables du plan ou projet de plan. Cette interdiction est levee si le 
plan n'est pas declare obligatoire dans les quatre annees a partir du depot 
susmentionne. 

(8) Par derogation aux paragraphes (5) et (7), au cas ou le vote du conseil communal sur le 
projet d'amenagement general I tel que prevu a !'article 10 de la loi precitee du 19 juillet 
2004, intervient avant l'entree en procedure du projet de plan directeur sectoriel ou avant 
l'entree en vigueur du reglement grand-ducal declarant obligatoire le plan directeur 
sectoriel, la commune peut achever sa procedure d'adoption du plan d'amenagement 
general, a condition de respecter les prescriptions directement applicables avant l'entree 
en vigueur du reglement grand-ducal precite. 

(9) A partir du jour du depot vise au paragraphe (7), aucune autorisation de construire ne 
peut etre delivree si elle n'est pas conforme aux prescriptions applicables du plan ou 
projet de plan directeur sectoriel. 

Art. 2. L'article 25 de la loi precitee du 30 juillet 2013 est remplace par le texte suivant: 

« (1) L'inobservation des prescriptions d'un plan directeur sectoriel ou des dispositions d'un plan 
d'occupation du sol par les personnes effectuant des travaux vises a !'article 19, paragraphe (7), 
est punie d'un emprisonnement de huit jours a deux mois et d'une amende de 251 a 125.000 
euros ou d'une de ces peines seulement. 

(2) Le juge ordonne soit que les travaux entrepris soient rendus conformes, selon les cas, aux 
prescriptions du plan directeur sectoriel ou aux dispositions du plan d'occupation du sol, soit 
que lesdits travaux soient supprimes et les lieux remis dans leur etat anterieur dans le delai qu'il 
fixe a cette fin. 

Les mesures ordonnees par le juge sont executees aux frais des contrevenants. Ces frais sont 
recouvrables par voie de contrainte comme en matiere de contributions directes. 

(3) Les memes peines et mesures sont applicables a ceux qui ne se sent pas conformes aux 
decisions d'interdiction ou de prolongation d'interdiction prevues aux articles 16 et 18. 

(4) La commune et l'Etat, chacun en ce qui le concerne, peuvent se porter partie civile. 
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· .. 

·. 

{5) Le jugement sera execute a la requAte du procureur general d'Etat ou de la partie civile, 
chacun en ce qui le concerne. » 

Art. 3. Le paragraphe {1) de l'article 31 de la loi precitee du 30 juillet 2013 est remplace par le 
texte suivant : 

« {1) Les plans directeurs sectoriels et les plans d'occupation du sol declares obligatoires sur 
base de la loi modifiee du 21 mai 1999 concemant l'amenagement du territoire et qui sont en 
vigueur au moment de l'entree en vigueur de la presente loi continuant a produire leurs effets. II 
en est de mAme pour les plans d'amenagement declares obligatoires sur base de la loi du 20 
mars 197 4 concemant l'amenagement general du territoire et qui sont en vigueur au moment de 
l'entree en vigueur de la presente loi. S'ils sent modifies ou abroges, la procedure prescrite pour 
l'elaboration des plans d'occupation du sol, prevue par la presente loi, est applicable. » 

* 
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Commentaire des articles 

Ad article 1 

Ad paragraphe (1) 
Le · paragraphe (1) dispose que les plans d'occupation du sol se superposent aux plans et 
projets d'amenagement general ainsi qu'aux plans et projets d'amenagement particulier des 
communes qu'ils modifient ainsi de plein droit. II reste inchange par rapport a la version initiale 
de la loi precitee du 30 juillet 2013 et ne necessite pas de commentaire supplementaire. 

Ad paragraphe C2l 
Le paragraphe (2) de cet article differencie deux types de dispositions : les prescriptions et les 
recommandations. 

Ad paragraphe (3) 
Le paragraphe (3) precise que les prescriptions sont des dispositions comportant un caractere 
contraignant pour les communes. II differencie 5 cas de figure que peuvent avoir les effets des 
prescriptions. (II est renvoye infra au commentaire du paragraphe (5) en ce qui conceme la 
definition de la "mise en conformite'7 

Pour bien comprendre ce mecanisme, ii y a d'abord lieu de differencier entre 3 phases d'un plan 
directeur sectoriel, listees de maniere chronologique: 
- la phase du projet de plan; 
- la phase du plan declare obligatoire par reglement grand-ducal; 
- la phase de la mise en conformite du PAG avec le plan directeur sectoriel. 

De plus, ii peut y avoir 2 sortes de prescriptions transitoires: 
- celles qui s'appliquent a partir du projet de plan jusqu'a la mise en conformite; 
- celles qui s'appliquent a partir du plan declare obligatoire jusqu'a la mise en conformite. 

Les prescriptions qui s'appliquent directement a partir de la phase du projet de plan sont des 
prescriptions dites 11defensives" ou 11passives11

• Elles empechent que des changements 
d' affectation du sol ou que des constructions puissant etre realisees mettant en echec soit la 
realisation d'une zone prevue dans un plan sectoriel, soit une interdiction ou limitation 
fondamentale imposee par le plan. Pour donner un example concret, ii en est ainsi des couloirs 
reserves par le plan directeur sectoriel "transports". En I' occurrence, une construction dans un 
tel couloir risquerait d'empecher la realisation de projets d'infrastructures routieres et 
ferroviaires. II est des lors primordial que ce type de prescriptions soit directement applicable. 
Concernant un example d'interdiction ou de limitation, ii est possible de citer une prescription 
directement applicable pouvant interdire des extensions urbaines disproportionnees. 

Les prescriptions qui s'appliquent a partir du plan declare obligatoire par reglement grand-ducal 
sont celles qui ont un effet dit 11actir. Elles imposent le respect de certaines normes ou de 
dispositions urbanistiques ciblees, mais ne necessitent pas un travail d'alignement (ou demise 
en conformite) au niveau de l'etude preparatoire du PAG aux prescriptions du plan directeur 
sectoriel. 

Les prescriptions qui s'appliquent a partir de la mise en conformite sont celles qui necessitent 
unreel travail au niveau de l'etude preparatoire pour les communes afin que le PAG soit rendu 
conforme aux prescriptions du plan directeur sectoriel. En d'autres termes, pour qu'elles 
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puissant etre applicables, elles necessitent une adaptation du PAG. Ce sent justement ces 
prescriptions qui laissent au niveau de la 11transposition" une certaine marge de mancsuvre aux 
communes concernees. 

Finalement, en ce qui conceme les prescriptions transitoires, celles-ci n'ont qu'un effet limite 
dans le temps et n'exigent, le cas echeant, qu'une adaptation partielle des plans 
d'amenagement communaux. Les effets de ces dispositions ne s'etendent que jusqu'a la mise 
en conformite des plans communaux avec les plans ou projets de plans directeurs sectoriels: 
- Soit elles annulent les effets de certaines prescriptions necessitant un important travail au 
niveau de l'etude preparatoire de la part des communes, et ce jusqu'a la mise en conformite. 
- Soit elles sent moins restrictives ou exigeantes pour les communes que les prescriptions 
correspondantes applicables a partir de la mise en conformite auxquelles elles se substituent 
transitoirement. 

Ad oaragraphe (4) 
Le paragraphe (4) dispose que les recommandations ne definissent pas des resultats a 
atteindre obligatoirement, mais que les communes doivent en tenir compte tors de !'elaboration 
des plans d'amenagement communaux. Lorsque les communes souhaitent s'en ecarter, elles 
argumentent et motivent leur choix dans le cadre du processus d' elaboration de leurs plans 
d'amenagement communaux. Le ministre ayant l'lnterieur dans ses attributions peut refuser la 
motivation de ne pas prendre une recommandation en consideration s'il ne la juge pas justifiee. 

Ad paragraphe (5) 
Le premier alinea dispose que les communes doivent conformer leur plan d'amenagement 
general avec les dispositions du plan directeur sectoriel dans un delai de 4 ans a partir du 
moment ou le plan directeur sectoriel est declare obligatoire par reglement grand-ducal. La 
difference avec l'article initial de la lei (qui prevoyait la date de la prochaine mise a jour) 
consiste dans le fait que toutes les communes disposent des tors du · meme delai de 4 ans. 
L'avantage de cette disposition est double: d'un cote, ii n'y pas d'inegalite entre les communes 
en ce qui concerne le delai de la mise en conformite, et, d'un autre cote, cette disposition 
permet d'avoir une date certaine pour toutes les communes. 

Ence qui conceme l'alinea 2, celui-ci definit la mise en conformite. Celle-ci est !'adaptation du 
PAG a toutes les prescriptions d'un plan directeur sectoriel. II en resulte qu'en theorie, une 
commune peut proceder a une ou plusieurs modifications de son PAG endeans le delai de 4 
ans, sans necessairement s'adapter a l'integralite des prescriptions d'un plan directeur sectoriel. 
Dans ce cas, ii ne s'agit pas d'une mise en conformite, mais d'une adaptation partielle. La 
commune doit uniquement etre conforme a l'integralite des prescriptions lors de l'echeance du 
delai de 4 ans duquel elle dispose. Ce cas de figure n'est evidemment pas conseille, mais reste 
neanmoins possible. Par contre, si la commune indique qu'elle precede a une mise en 
conformite, elle ne pourra plus revenir en arriere, meme si elle se trouverait encore endeans le 
delai de 4 ans prevu par le present paragraphe. 

Ad paragraohe (6) 
Le paragraphe (6) prevoit la sanction que si les communes ne se sont pas conformees aux 
prescriptions du plan directeur sectoriel endeans les 4 annees prevues au paragraphe 
precedent, aucune modification du PAG ne peut Atre adoptee et aucune nouvelle procedure 
d'un plan ou projet de plan d'amenagement particulier « nouveau quartier » ne peut plus etre 
entamee jusqu'a la mise en conformite. La commune est done bloquee en ce qui concerne ses 
plans d'amenagement, sauf a proceder a une mise en conformite. 
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Ad paragraphe C7l 
Ence qui conceme le paragraphe (7), celui-ci reste inchange par rapport a l'idee du texte initial, 
sauf a prevoir que les servitudes tombent apres 4 annees (au lieu de 5), si le projet de plan 
n'est pas declare obligatoire par reglement grand-ducal. Pour le surplus, le present paragraphe 
remplace la formulation de « tout changement de destination du sol » par une expression plus 
comprehensible, qui se lit dorenavant « toute modification du plan ou projet d'amenagement 
general, toute nouvelle adoption d'un plan d'amenagement particulier ».Quant a la formulation 
dans le texte initial de « toute construction ou reparation confortatives, ainsi que tous les 
travaux generalement quelconques ( ... ) », celle-ci est remplacee par l'expression plus generale 
de « toute delivrance d'une autorisation de construire » et inseree au paragraphe (9). 

Les elements essentials de cette disposition sont que toute modification du PAG I PAP est 
interdite si elle n'est pas conforme aux prescriptions du plan ou projet de plan directeur 
sectoriel. Cependant, dans un souci de securite juridique, cette interdiction tombe si le plan 
n'est pas declare obligatoire dans les quatre annees a partir du depot du projet de plan a la 
maison communale. 

Ad paragraphe CB> 
Ce paragraphe poursuit le but de ne pas mettre en echec les projets de plan d'amenagement 
general dont la procedure serait entamee soit avant l'entree en procedure du projet de plan 
directeur sectoriel, soit avant que ce dernier ne soit declare obligatoire par reglement grand
ducal, dans le souci que la commune ne soit pas obligee de recommencer l'integralite de la 
procedure pour tenir compte de la nouvelle donne de l'amenagement du territoire. Dans ces cas 
de figure, la commune ne doit s'adapter qu'aux prescriptions applicables avant l'entree en 
vigueur du reglement grand-ducal precite. Ces prescriptions sont defensives ou passives. 

Par centre, tous les autres effets, notamment celui qu'aucune autorisation de construire ne peut 
~tre delivree si elle n'est pas conforme aux prescriptions du plan ou projet de plan, restent 
applicables. L'effet dit «standstill» reste en tout etat de cause d'application. (Vair le 
commentaire suivant.) 

Ad paragraphe C9l 
Ce paragraphe vise l'effet dit «standstill». II est precise qu'a partir du depot vise au paragraphe 
(7), aucune autorisation de construire ne peut ~tre delivree si elle n'est pas conforme aux 
prescriptions applicables du plan ou projet de plan directeur sectoriel. . Ceci evite toute 
interpretation mettant en cause le principe qu'aucune autorisation de construire ne puisse etre 
delivree si elle n'est pas conforme aces prescriptions. 

Ad article 2 
La reference au programme directeur est supprimee, etant donne que ce demier, ecrit de 
maniere plus litteraire que normative, ne dispose pas d'une precision suffisante pour faire valoir 
des sanctions penales. 

Ad article 3 
Cet article repond aux exigences du parallelisme des formes qui, pour les actes reglementaires, 
s'impose toujours. En vue d'eviter toute insecurite juridique, le rajout de la derniere phrase est 
propose pour eviter toute confusion que les anciens plans d'amenagement global ou partiel 
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pourraient etre modifies ou supprimes selon la procedure de droit commun de modification d'un 
reglement grand-ducal, meme si, en l'absence de cette precision, une modification ou 
abrogation aurait toujours dQ passer par un reglement grand-ducal a elaborer conformement a 
la procedure prevue pour le premier etablissement. La doctrine confirme en effet que « les 
procedures instituees pour l'ediction d'un reglement doivent etre suivies, sauf texte contraire, en 
vue de sa modification ou de son abrogation. »2 

* 

2 R. Chapus in « droit administratif general », ed. Montchrestien, n° 1137. 
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Fiche financiere 

concernant le cout financier. 

Unite: Euros 
Non applicable 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Fiche d'evaluation d'impact 

Mesures legislatives, reglementaires et autres 

lntitule du projet: Projet de loi modifiant la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du 
territoire 

Ministere initiateur: Ministers du Developpement Durable et des Infrastructures 

Auteur(s) : Dawid Gawlik 
Tel:24786931 
Courriel:dawid.gawlik@mat.etat.lu 

Objectif(s) du projet: Le projet concerns une optimisation de la legislation en vigueur, notamment 
!'article 19 de la loi precitee du 30 juillet 2013. 

Autre(s) Ministere(s)/Organisme(s)/Commune(s) implique(e)(s) : I 

Date : 8.5.2014 

Mieux legiferer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s) : Qui 

Si oui, laquelle/lesquelles: Conseil superieur de l'amenagement du territoire (CSAT), Chambres 
professionnelles 

Remarques/Qbservations : I 

2. Destinataires du projet : 
- Entreprises/Professions liberales : Non 
- Citoyens : Non 
- Administrations : Qui 

3. Le principe cc Think small first» est-ii respects? N.a. 
(c.a d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues 
suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

Remarques/Qbservations: N.a. 

4. Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? Qui 
Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour Qui 
et publie d'une facton reguliere ? 

Remarques/Qbservations : II existe une version coordonnee 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou 
simplifier des regimes d'autorisation et de declaration 
existants, OU pour ameliorer la qualite des procedures ? 

Remarques/Qbservations : N.a. 

Version 23.03.2012 
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6. Le projet contient-il une charge administrative1 pour le(s) Non 
destinataire(s) ? (un coat impose pour satisfaire a une 
obligation d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coat administratif2 approximatif total ? N.a. 
(nombre de destinataires x coat administratif par destinataire) 

7. a) Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter- N.a. 
administratif (national ou international) plutot que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? N.a. 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques N.a. 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel3 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? N.a. 

8. Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse Non 
de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? N.a. 
- le principe que !'administration ne pourra demander N.a. 

des informations supplementaires qu'une seule fois ? 

9. Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de N.a. 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte)? 

Si oui, laquelle : N.a. 

10. En cas de transposition de directives communautaires, N.a. 
le principe cc la directive, rien que la directive» est-ii respecte? 
Sinon, pourquoi? N.a. 

11. Le projet contribue-t-il en general a une : 
a. simplification administrative, et/ou a une Qui 
b. amelioration de la qualite reglementaire ? Qui 

Remarques/Qbservations : I 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees N.a. 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

13. Y-a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office)? 

Le contenu cartographique relatif a chaque plan directeur sectoriel sera integre dans le geoportail 
thematique relatif a l'amenagement du territoire (en cours de creation) et dans le geoportail 
generique 

Si oui, quel est le delai pour disposer du nouveau systeme ? 

Le nouveau systeme sera operationnel pour le debut de la mise en procedure tel que prevu par la 
loi. 

1 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application 
ou la mise en csuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministerial, d'une 
circulaire, d'une directive, d'un reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
2 Coot auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte 
d'application de celle-ci (example: taxe, coot de salaire, perte de temps ou de conga, coot de deplacement physique, achat de 
materiel, etc.). 
3 Loi modifiee du 2 aoOt 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel 
(www.cnpd.lu) 
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration Non 
o concernee ? 

Si oui, lequel ? N.a. 

Remarques/Observations : Une reunion d'information est tenue en presence de 
representants communaux et de la population. 

Version 23.03.2012 



Egalite des chances 

15. Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? Non 
positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes? Non 
Si oui, expliquez de quelle maniere: N.a. 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? Qui 
Si oui, expliquez pourquoi : Vise principalement les communes 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? Non 
Si oui, expliquez de quelle maniere: N.a. 

16. Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les N.a. 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle maniere : N.a. 

Directive « services » 

17. Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement N.a. 0 
soumise a evaluation 4? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 5? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

N.a.D 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

4 Article 15 paragraphe 2 de la directive cc services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
5 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive cc services,, (cf. Note 
explicative, p. 10-11) 
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